
 

 

 

 

RAPPORT SUR LA RÉMUNÉRATION DES ÉLUS  

ANNÉE FINANCIÈRE 2020 

 

Tel qu’exigé selon l’article 11 de la loi sur le traitement des élus municipaux, vous 

trouverez ci-dessous le détail de la rémunération des élus tel que présenté dans le rapport 

financier SESAMM pour l’exercice financier 2020. 

 

 

 

 

 

 

  

 
 


